
DSE de 1989 Changements importants 

DSE 38 — Frais de services médicaux préventifs 

Remboursement par l'employeur des frais d'examens 
médicaux périodiques, y compris d'immunisation et 
d'obtention de certains médicaments préventifs, 
dans le cas de l'employé, des personnes à sa charge 
et du personnel de maison qui résident dans une 
mission insalubre. 

Remboursement des frais d'examens médicaux de 
l'employé et des personnes à sa charge dans le cas 
d'une mutation latérale ou d'un retour au Canada. 

DSE 39 — Frais de soins médicaux 

Prévoit le remboursement des frais de soins médi-
caux supérieurs au plafond fixé par le RSSFP et le 
RSDFP. 

DSE 41 — Déplacement pour soins médicaux 

Protège l'employé contre des normes médicales 
inadéquates ou des coûts excessifs dans certaines 
missions en remboursant les frais réels et raisonna-
bles de déplacement et autres frais d'un employé ou 
d'une personne à charge afin de recevoir un traite-
ment ailleurs. 

L'avis de Santé Canada est normalement requis 
avant d'obtenir l'autorisation. 

DSE 42 — Avance pour frais médicaux 

Avance consentie à l'employé pour le paiement des 
frais médicaux en attendant le remboursement des 
frais par un régime d'assurance-maladie reconnu. 

DSE 44 — Jours fériés 

L'employé a droit au même nombre de jours fériés 
rémunérés auquel il aurait droit s'il était en service 
au Canada. 

DSE 45 — Congé de service à l'extérieur 

Accorde dix jours de congé de service à l'extérieur 
pour chaque année de service à l'étranger. L'em-
ployé peut (i) utiliser ses crédits comme un congé 
annuel, ou (ii) toucher, une fois au cours de l'année, 
une somme en espèces calculée d'après son traite-
ment annuel, ou (iii) les échanger contre une indem-
nité de transport. 

Lorsqu'une avance a été autorisée en vertu de la 
DSE 42 et que la demande de règlement est rejetée 
aux termes du régime en question parce qu'elle a été 
présentée en retard, l'employé devra rembourser 
l'avance au complet et ne peut faire de demande de 
remboursement en vertu de la DSE 39. 

Le montant remboursable des frais de subsistance 
dans un logement privé est porté à 420 $ par mois 
et est rajusté si le logement se trouve à l'extérieur du 
Canada, dans un endroit où l'indice de mission est 
supérieur à 100. 

La norme applicable aux déplacements en avion a été 
clarifiée pour qu'elle soit conforme à la Directive sur 
les voyages. 

L'employé peut échanger dix jours de crédits de 
congé contre une indemnité de transport admissible 
correspondant à 85 % du plein tarif de la classe 
économique (Y) pour un trajet aller-retour entre la 
mission et la ville où se trouve le bureau principal 
(s'il n'y a pas de tarif Y, c'est 100 % du tarif Y2 qui 
s'applique), auquel cas : 

— les dépenses admissibles sont limitées au trans-
port commercial; 

— les voyages par avion peuvent s'effectuer en 
classe d'affaires ou plein service, mais non en 
première classe; 
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